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et Forêts
LETTRE OUVERTE À TOUS LES PERSONNELS

Amendement visant à la modification du Code Forestier


Une modification du Code Forestier est programmée, dans sa partie législative par la création d’un poste de PDG, mise au vote au Sénat le 20 ou le 21 octobre 2010,  et dans sa partie réglementaire  en modifiant la composition du Conseil d’Administration de l’ONF par un projet de décret  en cours d’étude en Conseil d’état.


Ce projet prévoit la nomination d’un PDG à l’ONF, remplaçant à la fois le Président du Conseil d’Administration et le Directeur Général. Cela conforte la mainmise de l’état sur l’ONF et lui facilite l’application de la RGPP et de toute autre décision politique. En effet quel va être le contre-pouvoir interne à l’ONF face à ce PDG ? Qui va défendre les personnels auprès des Tutelles ? Qui va défendre l’ONF en externe ?


De plus, pour mémoire, n’oublions pas qu’une réunion des représentants de différents ministères  est programmée très prochainement au sujet de la bonne gouvernance à l’ONF (on peut mettre beaucoup de choses derrière ces mots, en premier lieu, bonne pour qui ?).


A l’heure où un communiqué de L’Elysée nous apprend qu’il y aura un audit social, il est consternant de constater que ces décisions n’ont fait l’objet d’aucune information auprès des représentants des personnels. On ne peut donc  que s’interroger sur la finalité et la véracité de ces diverses affirmations.


Pour en revenir à ce projet de décret, il est également question de réduire la représentativité des personnels en limitant celle des personnels fonctionnaires à 2 Organisations Syndicales et celle des personnels ouvriers à 1 Organisation. Ainsi, les résultats des votes des personnels sont balayés d’un revers de main alors que l’on voit fleurir les discours sur « le renouveau du dialogue social » (Double langage que nous connaissons bien)


Espérons que le conseil d’état saura raison garder et conservera la représentativité des personnels au sein du Conseil d’Administration au même titre qu’elle existe au sein du Conseil Supérieur de la Fonction Publique d’Etat. En effet n’oublions pas que l’ONF est un EPIC, certes, mais un EPIC « dérogatoire » dans le sens où ses personnels sont en majorité des fonctionnaires (cela est permis par le Code Forestier) et donc doivent être représentés au CA dans leur pluralité.


De plus, le courrier (joint) de ce jour du DG ne peut nous rassurer véritablement !


Si ce projet de décret devait voir le jour, il est bien évident que le SNAF-UNSA Forêts emploierait tous les moyens légaux à sa disposition pour le faire annuler.

Vignoux le 22/10/2010

G.Frigant    Secrétaire Général.

RENCONTRE DU 22/10/2010 de Mme la DRH AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES

à CUCURON (Vaucluse)

Cette rencontre de courte durée, environ 1 heure 15, a été principalement occupée par le contenu du rapport d’Hervé Gaymard.


Une synthèse des 12 propositions nous a été faite par la DRH.


Nous retiendrons de cette entrevue  quelques phrases que nous résumons ainsi :


Un rapport qui conforte l’ONF dans ses missions et, n’en déplaise aux OS contestataires, valide les orientations prises par la DG.  


Il y attente forte de la nomination d’un DG car dans les périodes de négociations qui vont s’ouvrir pour le contrat de plan, n’avoir qu’un DG intérimaire fragilise l’établissement. 


La gouvernance de l’ONF n’est pas prioritaire en ce moment. Si la fonction de PDG devait intervenir, compte tenu des difficultés juridiques, celle-ci ne pourrait pas avoir lieu maintenant. 


Le contrat de plan devrait être clos pour le début d’été 2011.

A propos de ce contrat de plan


Alors que l’on demande à l’ONF d’être un acteur majeur dans  la filière bois, si l’on veut y arriver, force est de constater que : 


Les recettes ne se feront pas sans les personnels qui apportent la valeur ajoutée. Si les 
suppressions de postes, 20 % depuis 2002, ont permis de faire des gain de productivité 
maintenant nous sommes arrivés à un seuil plancher pour générer de la valeur ajoutée 
additionnelle.


Le rapport dénonce l’impact financier fort des diverses mesures que l’ONF doit subir 
comme d’autres établissements publics. Le ministère des Finances est opposé à ce que 
l’augmentation prévue du coût des pensions ne soit pas payée par l’Etablissement. 


 L’Audit social est une volonté du Président du Conseil d’Administration Mr GAYMARD, pas de la DG de l’ONF. Pour la DRH, après l’enquête de climat social de 2005 et plus récemment celle faite par les médecins de prévention qui arrivent aux mêmes conclusions, la DG a quelques certitudes sur le résultat.


Nous avons demandé à la DRH, à la lecture du rapport de Mr GAYMARD quand l’article L122-3du code forestier qui stipule que les personnels doivent être gérés comme des fonctionnaires d’Etat serait modifié. Madame BOULENGIER nous a précisé :


Que les fonctions régaliennes et notamment celles de police étaient constitutionnelles et qu’elles ne pouvaient être tenues que par des fonctionnaires.


Que supprimer des fonctionnaires au sein de l’ONF conduirait à exploser la structure telle qu’elle existe aujourd’hui. De plus, avec le climat social tel que nous le connaissons, prendre cette mesure serait catastrophique pour la dynamique prônée par ce rapport.


Toutefois le Ministère des Finances a dans le collimateur ce régime dérogatoire et la pression s’est accrue depuis deux ans auprès de la DG. Il aurait même été proposé la suppression de cet article contre le non paiement des surcoûts de pension.


Mme La DRH a bien précisé que la loi de finances pour 2011 en discussion à l’Assemblée Nationale affectera bien l’ONF par la diminution de 1.5% des effectifs. Elle a ajouté que si tous les personnels avaient été touchés par la baisse des effectifs, les corps des IGREF (IPEF)  et des TO sont ceux qui ont payés le plus lourd tribu. 


A la question sur le nouvel espace statutaire de la catégorie B  (NES/B), Mme la DRH a précisé que cela entraînera un surcoût salarial de 4 millions d’Euros. Le Ministère des Finances exige que cette somme soit multipliée par 2. Si l’Etat ne modifie pas ses directives et pour rester à masse salariale constante l’ONF devrait alors supprimer 150 postes supplémentaires  en sus des 1,5 %. Toutefois cela fera l’objet de négociations.


Le décret concernant le NES/B pour le corps des SA de l’ONF a été financé mais ce décret traîne dans les instances et ne sera pas publié avant fin 2011.


Enfin nous avons eu confirmation que 95 % des TO étaient des agents patrimoniaux.


Au delà de ces questions de portée nationale, nous avons abordé aussi le problème particulier du site de Béziers qui a fait l’objet d’un vote lors du CHST. La demande faite par les organisations syndicales a été prise en compte au niveau de la DRH et les mesures ayant fait l’objet du vote ont été proposées à certains personnels.


Nous précisons que nous nous étions, au départ, déplacés pour rencontrer Mme la DRH suite à une demande du CHST concernant le site de Béziers. La demande du CHST au sujet du site de Béziers semble donc en bonne voie. 

Les représentants SNAF-UNSA Forêts
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